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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 6, substituer au montant :

« 27 500 € »

les mots :

« le montant annuel du salaire minimum interprofessionnel de croissance ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  l'amendement  souhaitent  dissuader  la pratique  du  versement  de  parts
variables de rémunération aux salariés professionnels des marchés financiers en considération de
leurs performances individuelles ou collectives. Cette pratique non seulement aggrave les inégalités
entre salariés, qui tous participent à la réussite de l'entreprise considérée, mais peut également avoir
des incidences significatives sur l'exposition aux risques de cette entreprise.


